
 
NATIONS 
UNIES 
 

UNEP/MED WG.579/3 
 

 
PROGRAMME DES NATIONS UNIES   
POUR L’ENVIRONNEMENT 
PLAN D’ACTION POUR LA MÉDITERRANÉE 

 
18 janvier 2024 

Original : Anglais 
Français  

 
 
Premier comité de pilotage du Projet SEMPA financé par l’UE 
 
Athènes, Grèce, 7 février 2024  
 
 
Point 3 de l’Ordre du jour : Projet SEMPA : Objectifs, Plan de travail annuel, Budget et progrès 
 
Plan de travail annuel et Budget 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
UNEP/MAP 

Athènes, 2024

For environmental and economic reasons, this document is printed in a limited number. Delegates are kindly requested to bring their 
copies to meetings and not to request additional copies. 



UNEP/MED WG.579/3 
Page 1 

 
Introduction 
 
1. Le Projet “Renforcer la biodiversité méditerranéenne et les aires marines et côtières protégées pour la 
nature” (ci-après dénommé projet SEMPA), est financé par l’Union européenne (UE) – la Direction générale 
du voisinage et des négociations d’élargissement (DG NEAR) par l’intermédiaire de l’Instrument de 
voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (NDICI) : l’instrument financier 
de la Politique Européenne de Voisinage-Sud pour 2021-2023. Il couvre une période de 48 mois à partir 
d'août 2023, avec un budget global de 4,000,000 EUR (4,390,779 USD).  
 
2. Le Plan de travail du projet figure à la section 12 du document de projet. Il couvre la période allant du 
troisième trimestre 2023 au troisième trimestre 2027. Le présent document fournit une description détaillée 
des activités spécifiques qui seront entreprises en 2024, ainsi qu'une projection de l'exécution des activités en 
2025, 2026 et 2027.  
 
3. En outre, le tableau 2 fournit une ventilation détaillée du budget pour toute la durée du projet. Le budget 
est organisé en classes et activités en lien avec UMOJA, fournissant des informations détaillées pour toute la 
durée du projet.   
 
Plan de travail annuel 
 
4. Pour 2024, le plan de travail annuel du projet prévoit les principales activités suivantes :  

 
a. Réunions de coordination et de planification avec les pays bénéficiaires 

Réunions de coordination et de planification entre l’Unité de gestion du Projet, le CAR/ASP et les 
pays bénéficiaires sur la mise en œuvre d’activités spécifiques aux niveaux national, sous-régional 
et régional. Cela comprend l'identification des points focaux du projet SEMPA, ainsi que 
l'identification des partenaires de mise en œuvre potentiels en fonction des objectifs du projet et 
des lieux sélectionnés. Ces réunions soutiendront la finalisation et la signature des Accords de 
financement à petite échelle (SSFA) avec les pays sur la mise en œuvre du Programme de 
surveillance et d’évaluation intégrée (IMAP) et des activités liées à la gestion des Aires Marines 
Protégées (AMP).   

 
b. Études écologiques et socio-économiques complémentaires dans certaines AMP  

Sur la base des études écologiques et socio-économiques complémentaires, des versions 
provisoires des plans de gestion seront élaborées conjointement avec les autorités nationales 
responsables des aires protégées et en consultation avec d'autres organes gouvernementaux 
pertinents, en particulier ceux qui sont chargés de définir des politiques et des plans en matière de 
Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC), la société civile et les acteurs socioprofessionnels et 
économiques concernés par les aires protégées, dans le cadre de processus de consultation 
nationaux/locaux. Une attention particulière sera accordée à l'équilibre et à l'intégration de la 
dimension de genre, ainsi qu'à l'implication des organisations de défense des droits des femmes et 
de la société civile dans ce processus de consultation.  
 

c. Préparation de la formation sur l’évaluation de la gestion efficace des AMP 
Atelier régional sur l'évaluation de la gestion efficace des AMP, ciblant les gestionnaires et les 
spécialistes des AMP, les administrations des activités sectorielles concernées (telles que la pêche 
et le tourisme), les ONG, les pêcheurs artisanaux locaux, et les acteurs/opérateurs du tourisme. 
L'implication et la participation active des femmes dans les ateliers régionaux seraient 
particulièrement envisagées. Séances plénières et petits ateliers (utilisant des modules de 
formation, des exercices, des polycopiés, des fiches de travail, du matériel audiovisuel) intégrant, 
dans la mesure du possible, des séances spécifiques sur l'intégration de la dimension de genre et 
des visites sur le terrain.  
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d. Organisation du Forum 2024 des AMP de Méditerranée (2024 MPA MED Forum) (à 
confirmer) 
La 4ème édition du Forum des AMP de Méditerranée sera organisée en 2024/2025 dans la 
continuité des éditions 2012, 2016 et 2020/2021. Le Forum des AMP 2024/2025 constituera une 
étape pour les objectifs mondiaux en matière d'AMP et fournira une occasion unique de montrer 
comment les AMP soutiennent le développement économique, social et culturel. Le forum sera 
l'occasion de partager les réussites en matière d'AMP, de mettre en lumière les défis auxquels sont 
confrontées les AMP de Méditerranée grâce à la publication "2024 Status of Mediterranean 
MPAs", d'évaluer les engagements volontaires pris dans le cadre de la troisième édition du forum 
et d'inciter toutes les parties prenantes (gestionnaires d'AMP, société civile, scientifiques et 
secteur privé) à prendre de nouveaux engagements volontaires en matière d'AMP.  

 
e. Premier projet de développement dl’IMAP vers l'intégration d'indicateurs liés au 

changement climatique, à la biodiversité et à l'hydrographie et d'indicateurs liés aux 
pressions et aux facteurs de changement, en synergie avec les indicateurs H2020 
Dans le cadre de la révision de l’Approche écosystémique (EcAp) et de l’IMAP, et en étroite 
collaboration avec le Groupe de travail de l’IMAP, composé de représentant.e.s de chacune des 
composantes du PAM, une proposition de développement d'indicateurs sur les pressions et les 
facteurs aux niveaux national et sous-régional pour les groupes biodiversité et hydrographie, 
soutenant les interactions avec le changement climatique conformément aux principes du Système 
de partage d'informations sur l'environnement (SEIS), sera élaborée. Ces travaux seront menés par 
l'unité de coordination, avec le soutien au niveau régional de consultant.e.s et la pleine 
participation des CAR concernés. La proposition sera examinée lors des principales réunions du 
PAM, notamment des CORMON thématiques et du Groupe de coordination de l'EcAp.  

 
f. Signature des SSFA sur la mise en œuvre au niveau national avec les pays bénéficiaires et 

début de la collecte des données 
Des stations d’intérêt en vue de la mise en œuvre de l’IMAP et sélectionnées par les pays 
bénéficiaires sur la base du IMAP national, seront inventoriées à l'aide des lignes directrices pour 
le suivi des indicateurs communs relatifs à la biodiversité et aux Espèces Non Indigènes (ENI), 
ainsi qu'à la côte et à l'hydrographie. Des indicateurs, facteurs et pressions communs convenus 
seront proposés par les pays bénéficiaires sur la base des enseignements tirés des projets IMAP-
MPA et EcAp MED III, avec le soutien des expert.e.s du PNUE/PAM et en synergie avec EcAp 
MED PLUS, ML MED PLUS. Plusieurs sites seront identifiés et choisis afin d’assurer un niveau 
d’harmonisation satisfaisant entre les clusters de l’IMAP susmentionnés et afin de fournir des 
données connexes d’une qualité avérée.  
 

g. Organisation d'événements de renforcement des capacités au niveau national, sous-régional 
et/ou régional sur la mise en œuvre du PSEI 
(i) Suite aux formations nationales, discussion sur les défis communs, les contraintes et les 
opportunités ; et (ii) Identification/analyse des options pour une coopération plus étroite au niveau 
sous-régional et, en cas d'intérêt, création d'une plateforme sous-régionale pour assurer des 
discussions plus approfondies, échange des meilleures pratiques au niveau sous-régional 
(également à poursuivre après la date de fin du projet). L'échange des meilleures pratiques au 
niveau régional sera également assuré par le biais d'une réunion d'échange des meilleures 
pratiques, ainsi que lors de programmes d'échange ciblés entre les pays intéressés (et des échanges 
Nord-Sud).  
 

h. Mise en œuvre du Plan d'action du Projet sur le genre et accent spécifique sur les activités 
liées aux AMP et au genre, y compris les événements de renforcement des capacités 
Un.e spécialiste du genre soutiendra l'intégration de la dimension de genre dans les activités du 
projet, conformément au plan d'action du projet sur le genre, et renforcera les initiatives du 
PNUE/PAM sur le genre à l’intention des parties contractantes et des partenaires.  
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i. Gestion du projet, y compris les aspects liés à la communication et à l'établissement des 
rapports 
Activités transversales pour toutes les instances d'exécution et de co-exécution du projet. L'Unité 
de gestion du projet (UGP), hébergée par le PNUE/PAM, est responsable de : (i) la coordination 
du Projet ; (ii) du suivi et de l'harmonisation des activités ; (iii) de la présentation de Rapports à la 
CE et au PNUE ; (iv) de la convocation des réunions annuelles du Comité directeur du Projet ; (v) 
de la Rédaction, de la mise en œuvre et du suivi des accords juridiques ; (vi) de la Communication 
et de la diffusion des activités du projet ; (vii) et de la Gestion du budget.  
 

Allocation du budget 
 
5. 1,651,869 US dollars seront alloués à la catégorie des partenaires de mise en œuvre (IP) pour soutenir le 
travail du CAR/ASP par le biais d'un Accord de coopération du projet, qui devrait être contresigné en janvier 
2024.  
 
6. Dans la catégorie des partenaires de mise en œuvre, 100 000 US dollars sont prévus par pays bénéficiaire 
(Algérie, Égypte, Israël, Maroc, Liban, Libye et Tunisie) pour soutenir la mise en œuvre de l’IMAP au niveau 
national, y compris la collecte de données et le renforcement des capacités.  
 
7. À ce stade, aucune révision budgétaire ou réaffectation des fonds présentés dans le budget du ProDoc et 
dans le tableau 2 n'est prévue ou proposée.  
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Tableau 1 : Plan de travail du projet comprenant les activités mises en œuvre depuis août 2023, une spécification des activités qui seront entreprises en 2024 et une projection pour 2025, 2026 et 2027.  
 

I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

I 
Résultat 1 : Amélioration de la gestion des Zones marines et côtières 
protégées (AMPC) sur le terrain ainsi que des mécanismes 
garantissant la durabilité des AMPC. 

 
 

 
   

   

1 
1.1 :  Identification et désignation de nouvelles AMPC et élaboration de 
plans de gestion et d'activité des AMPC dans le cadre d'un processus 
participatif avec les parties prenantes   

CAR/ASP 
 

 
   

   

 1.1.a : Réunions de coordination en Égypte, en Libye, au Maroc et en 
Tunisie  

 
 

   
   

 1.1.b : Études écologiques et socio-économiques complémentaires 
dans les AMP en Égypte, en Libye, au Maroc et en Tunisie  

 
 

   
   

 1.1.c : Recrutement de consultants pour élaborer les plans de gestion 
des AMP en Égypte, en Libye, au Maroc et en Tunisie.   

 
 

   
T1   

 1.1.d : Consultations avec les parties prenantes aux niveaux national 
et local  

 
 

   
T1-3   

 1.1.e : Élaboration des premiers projets de plans de gestion        T2-4   

 1.1.f : Atelier national pour présenter les premiers projets de plans de 
gestion  

 
 

   
T3-4 T1  

 1.1.g : Examen des premiers projets de plans de gestion        T1-2  

 1.1.h : Soumission des seconds projets de plans de gestion        T2-3  

 1.1.i : Ateliers pour présenter les seconds projets de plans de gestion        T3-4  
 1.1.j : Validation et adoption des plans de gestion au niveau national         T4 T1 

 1.1.k : Élaboration des plans d’activité pour les AMP en Égypte, en 
Libye, au Maroc et en Tunisie  

 
 

   
 T3-4 T1-2 
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I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

2 Résultat 1.2 : Formation des parties prenantes à la gestion d'une AMPC 
et soutien technique et financier à la mise en œuvre du plan de gestion.  CAR/ASP 

 
 

   
   

 1.2.a : Réunions de coordination et de planification en Algérie, au 
Liban, au Maroc et en Tunisie  

 
 

   
   

 1.2.b : Recrutement des consultants de la formation à l’évaluation de 
la gestion efficace des AMP  

 
 

   
   

 1.2.c : Package de la formation à la gestion efficace des AMP       T1   
 1.2.d : Atelier régional sur la gestion efficace des AMP       T2   

 1.2.e : Ateliers nationaux sur la gestion efficace des AMP en Algérie, 
au Liban, au Maroc et en Tunisie  

 
 

   
T3-4 T1-2  

 1.2.f : Recrutement des consultants de la formation à l’adaptation et à 
l’atténuation du changement climatique dans les AMP  

 
 

   
T1-2   

 1.2.g : Package de la formation à l’adaptation et à l’atténuation du 
changement climatique dans les AMP   

 
 

   
T2-4   

 1.2.h : Atelier régional sur l’adaptation et l’atténuation du changement 
climatique dans les AMP  

 
 

   
 T1  

 1.2.i : Activités nationales de post-formation sur l'adaptation au 
changement climatique et l'atténuation de ses effets dans les AMP  

 
 

   
 T2-4 T1-2 

 

1.2.j : Mise en œuvre de mesures de gestion concernant la pêche 
durable, le tourisme axé sur la nature, la surveillance écologique et la 
communication sur les AMP existantes et futures en Algérie, au Liban, 
au Maroc et en Tunisie 

 

 

 

   

  T1 

I
I 

Résultat 2 : Renforcement de la collaboration à l'échelle régionale 
entre les parties prenantes locales, nationales et régionales 
impliquées dans la gestion et la communication sur les Zones 
marines et côtières protégées 
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I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

3 Résultat 2.1 : Forum des aires marines protégées en Méditerranée 
organisé (quatrième édition) CAR/ASP         

 

2.1.b : Recrutement d'un ou plusieurs consultants pour l'évaluation de la 
Feuille de route du Forum AMP post-2020 et l'élaboration de 
recommandations post-2020 ainsi que d'une version actualisée de la Feuille de 
route du Forum AMP post-2020 (mars 2024).  

 

 

 

    

   

 2.1.c : Lancement d'un Réservez la date pour le Forum 2024/2025 des Aires 
marines protégées de Méditerranée (avril 2024)           

 
2.1.d : Organisation de webinaires et de consultations en ligne pour 
l'élaboration de recommandations actualisées et de la Feuille de route du 
Forum AMP post-2020 (mai-juin 2024).  

 
 

 
   

   

 2.1.e : Lancement d'un appel à communications et à études de cas (juillet 2024)           

 2.1.f : Ouverture du processus d’inscription au Forum des Aires marines 
protégées de Méditerranée 2024/2025 (juillet 2024)           

 
2.1.g : Organisation du Second Comité directeur du Forum des Aires marines 
protégées de Méditerranée 2024/25 (À confirmer, juillet 2024) ; sélection des 
études de cas  

 
 

 
   

   

 
2.1.h : Organisation du Troisième Comité directeur du Forum des Aires 
marines protégées de Méditerranée 2024/2025 (À confirmer, septembre 2024) 
; accord sur le programme final et le fonctionnement du forum 

 
 

 
   

   

 2.1.i : Organisation du Forum des Aires marines protégées de Méditerranée 
2024 À confirmer (À confirmer, novembre-décembre TBC 2024)          

 
2.1.j : Elaboration des Actes du Forum des Aires Marines Protégées de 
Méditerranée 2020 et leur publication sur le site du Forum des AMP (février-
mars 2025)  

 
 

 
   

T1   

 
2.1.k : Présentation des conclusions et recommandations du Forum des Aires 
marines protégées de Méditerranée 2024/2025 lors d'événements nationaux, 
régionaux et internationaux pertinents.  

 
 

 
   

T2-4 T1  
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I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

I
I
I 

Résultat 3 : PSEI biodiversité, groupes ENI et Hydrographie et leurs 
interactions avec le changement climatique ont été approuvés par la 
CdP pour la mise en œuvre afin de générer une évaluation factuelle 
de la mise en œuvre de la politique, y compris sur les aspects relatifs 
au "Green Deal" de l'UE.  

 

 

 

   

   

4 

3.1 Soutien au développement du PSEI en vue de l'intégration 
d'indicateurs liés au changement climatique, à la biodiversité et à 
l'hydrographie, ainsi que d'indicateurs liés aux pressions et aux facteurs, 
en synergie avec les indicateurs H2020. 

UC 
PNUE/PAM, 
CAR/ASP, 
CAR/PAP  

 

 

   

   

 3.1.a : Recrutement d'un ou de plusieurs consultants pour l'élaboration du 
projet de proposition          

 3.3.b : Élaboration de l'avant-projet de la proposition          

 3.3.c : Examen de l’avant-projet de la proposition par le Groupe de travail en 
ligne (OWG) et les CORMON       T1   

 3.3.d : Soumission de la seconde version de la proposition       T1-2   

 
3.3.e Soumission de la version finale de la proposition au Groupe de 
coordination de l’EcAp et à la Réunion des Points focaux du PAM pour 
examen et soumission lors de la CdP 24 et examen final  

 
 

 
   

T2-3   

 3.3.f : Soumission de la version finale de la proposition, y compris des 
commentaires des Points focaux du PAM, à la CdP 24 pour adoption       T3-4   

5 
3.2 Surveillance intégrée opérationnelle dans les sites pilotes identifiés 
pour les indicateurs communs de la biodiversité, des ENI et de 
l'hydrographie, et experts nationaux formés à la mise en œuvre du PSEI 

UC 
PNUE/PAM, 
CAR/ASP 

 
 

   
   

 1.1.a : Réunions de coordination nationale          

 1.1.b : Signature des SSFA avec chacun des pays bénéficiaires       T1-2   



UNEP/MED WG.579/3 
Page 8 

 
 

I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

 1.1.c : Accord sur les sites de surveillance        T1-2   

 1.1.d : Identification des méthodologies et des protocoles requis pour la 
surveillance des Indicateurs communs du PSEI        T1   

 1.1.e : Feuille de route pour la mise en oeuvre du PSEI avec les tâches précises 
à accomplir par les différentes institutions/contributeurs nationaux ;        T1   

 1.1.f : Définition des besoins concrets pour un suivi efficace       T1   

 1.1 g : Collecte des données          

 1.1 h : Mise à jour des données sur l’InfoSystem du PSEI          

6 
3.3 Experts nationaux formés à la mise en œuvre du PSEI et échange de 
bonnes pratiques entre les parties prenantes de la mise en œuvre du PSEI 
aux niveaux national, sous-régional et régional 

UC 
PNUE/PAM 

 
 

   
   

 3.3.a : Préparation des formations nationales spécifiques          

 3.3.b : Formations spécifiques dispensées          

 1.2.c : Formations sous-régionales          

 1.2.d : Formation/s régionale/s          

 1.2.e : Échange de bonnes pratiques dans le cadre de visites de pays          

I
V 

4. Une coordination et une mise en œuvre efficaces et opportunes des 
projets sont assurées           
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I
D Objectifs & activités du projet Division 

responsable  
2023 2024 

2025 2026 2027 

   T3/T4 T1 T2 T3 T4 

7 4.1 Gestion et coordination efficaces du Projet  UC 
PNUE/PAM 

        

 4.1.a : Embauche d'un gestionnaire de projet SEMPA          

 4.1.b : Embauche d'un responsable du financement du Projet SEMPA          

 4.1.c : PCA avec le CAR/ASP          

 4.1.d : Réunions du Comité directeur       T1 T1 T1 / T3 

 4.1.e : Examen approfondi des études participantes sur le genre, les aires 
marines protégées, la surveillance et les moyens de subsistance côtiers.          

 
4.1.f : Identification de points d'entrée sensibles au genre pour les AMP, la 
pollution, la surveillance, les moyens de subsistance côtiers et l'accès, et 
communication efficace d'informations sensibles au genre 

 
 

 
   

   

 4.1.g : Évaluation de l'environnement politique des pays participants et liste 
potentielle des parties prenantes          

 4.1.h : Plan d’action sur le genre du Projet SEMPA          

 4.1.i : Bulletins d'information/ Articles d'actualité/ Sensibilisation via les 
médias sociaux           

 4.1.j : Développer des sections relatives aux projets sur les sites web nationaux          
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Tableau 2 : Budget annuel du projet pour la première et la deuxième année de mise en œuvre du projet (2023/2024 et 2024/2025) et 
projection de l'allocation budgétaire pour la période septembre 2025-août 2027 

 
 

Cours sponsorisés par le PNUE dans le cadre de l’UMOJA/Objet du budget  
BUDGET PAR AN 

ANNÉE 1 
 
M1 (Août 
2023)-M12 
(Août 
2024) 

ANNÉE 2 
(M13-
M24) 

ANNÉES
de 
projectio
n 3-4 

Total 

USD USD USD USD 
FT30_010 PERSONNEL DU PROJET   

10-01 Chef.fe de projet (P2) - Gestion et Coordination (PAM) 173 900 173 900 347 800 695 600 
10-02 Responsable du financement du projet (P2) - (PAM) [100%] 86 950 173 900 347 800 608 650 
10-03 Expert en matière de genre  15 000 15 000 20 000 50 000 
10-04 Consultants PSEI 10 000 40 000 25 000 75 000 
10-06 Coûts des frais de publication, de traduction, de diffusion et 

d’établissement des rapports 
5 000 5 000 10 000 20 000 

10-07 Évaluation finale - - 30 339 30 339 
  Total composante 290 850 407 800 780 939 1 479 589 

FT30_160 DÉPLACEMENTS 
 

160-01 Déplacements et transport du personnel (PAM) 10 000 10 000 20 000 40 000 
160-02 Déplacements pour participer aux PSC, réunions, ateliers et 

formations (Parties prenantes des Pays) 
25 000 25 000 50 000 100 000 

      Total composante 35 000 35 000 70 000 140 000 
FT30_120 SERVICES CONTRACTUELS 

 

120-01 Résultats 3.3 Échange de bonnes pratiques régionales (y compris des 
réunions et des visites de pays, des échanges) 

 
10 000 10 000 20 000 

120-02    Réunions (Comité directeur du Projet, etc.) 7 500 13 000 33 000 53 500 
120-03 Coûts des frais de publication, de traduction, de diffusion et 

d'établissement des rapports 
10 000 10 000 20 000 40 000 

  Total composante 17 500 33 000 63 000 113 500 

FT30_140 SUBVENTION AUX PARTENAIRES DE MISE EN OEUVRE 
 

140-01 Agent de projet PAM à temps partiel (CAR/ASP) 52 211 52 211 104 423 208 845 
140-02 Assistant de projet PAM à temps plein (CAR/ASP) 32 487 32 487 64 974 129 948 
140-03 Agent de projet PSEI à temps partiel (CAR/ASP) 18 750 18 750 37 500 75 000 
140-05 Déplacements et transport du personnel (CAR/ASP) 9 000 22 500 52 408 83 908 
140-06 Équipements et locaux (CAR/ASP) 9 600 9 600 17 600 36 800 
140-07 Déplacements et transport des participants 40 000 71 250 108 773 220 023 
140-08 Résultat 1.1 : Soutien sur l’identification et la désignation d’une 

nouvelle ZMCP, élaboration des plans de gestion de la ZMCP et 
fourniture du soutien en vue de sa mise en oeuvre efficace [Égypte] 
(CAR/ASP) 

10 000 25 000 40 000 75 000 

140-09 Résultat 1.1 : Soutien sur l’identification et la désignation d’une 
nouvelle ZMCP, élaboration des plans de gestion de la ZMCP et 
fourniture du soutien en vue de sa mise en oeuvre efficace [Libye] 
(CAR/ASP) 

10 000 25 000 35 000 70 000 

140-10    Résultat 1.1 : Soutien sur l’identification et la désignation d’une 
nouvelle ZMCP, élaboration des plans de gestion de la ZMCP et 
fourniture du soutien en vue de sa mise en oeuvre efficace [Maroc] 
(CAR/ASP) 

15 000 35 000 40 000 90 000 

140-11 Résultat 1.1 : Soutien sur l’identification et la désignation d’une 
nouvelle ZMCP, élaboration des plans de gestion de la ZMCP et 
fourniture du soutien en vue de sa mise en oeuvre efficace [Tunisie] 
(CAR/ASP) 

10 000 25 000 40 000 75 000 

140-12 Résultat 1.2 : Amélioration de la gestion des AMP de Rachgoun et de 
Habibas [Algérie] (CAR/ASP) 

10 000 27 500 37 500 75 000 

140-13 Résultat 1.2 : Amélioration de la gestion de la Réserve naturelle de la 
côte de Tyr [Liban] (CAR/ASP) 

10 000 25 000 40 000 75 000 
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140-14 Résultat 1.2 : Amélioration de la gestion du Jbel Moussa [Maroc] 
(CAR/ASP) 

10 000 20 000 40 000 70 000 

140-15 Résultat 1.2 : Amélioration de la gestion des Îles Kerkennah et 
Kneiss [Tunisie] (CAR/ASP) 

10 000 20 000 40 000 70 000 

140-16 Résultat 1.2 : Développement et mise en oeuvre d’un programme de 
renforcement des capacités (CAR/ASP) 

 
60 000 76 178 136 178 

140-17 Résultat 2.1 : Organisation du Forum des Aires marines protégées en 
Méditerranée 2024 (CAR/ASP) 

- 20 000 60 000 80 000 

140-18 Communication, publication, traduction, diffusion, etc. 11 000 15 000 35 167 61 167 

140-19 Audit annuel des fonds exécutés pour soutenir les coûts du CAR/ASP 4 000 4 000 8 000 16 000 
140-20 Coûts d'exploitation et autres coûts directs  1 000 1 000 2 000 4 000 
140-21 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 

l'hydrographie en Israël ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM) 
[Soutien Bioblitz, conformément au PSEI-AMP] 

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-22 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie au Maroc ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM) 

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-23 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie en Algérie ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en oeuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM) 

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-24 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie en Tunisie ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM) 

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-25 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie en Libye ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM)  

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-26 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie en Égypte ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM)  

10 000 50 000 40 000 100 000 

140-27 Soutien à la mise en œuvre du PSEI pour la biodiversité et 
l'hydrographie au Liban ; renforcement des capacités, ateliers, 
formations nationales, consultants nationaux pour le rapport 
d'évaluation des besoins, sélection des sites pilotes, conception de la 
mise en œuvre intégrée du PSEI (UC PNUE/PAM) 

10 000 50 000 40 000 100 000 

  Total composante 333 048 859 298 1 159 523 2 351 869 

FT30_125 COÛTS D'EXPLOITATION ET AUTRES COÛTS DIRECTS 
 

125-01 Coûts d'exploitation et autres coûts directs 1 393 1 393 2 788 5 574 
  Total composante 1 393 1 393 2 788 5 574 

FT30_130 FOURNITURES, MATIÈRES PREMIÈRES et MATÉRIAUX 
 

130-01 Fournitures, matières premières et matériaux 
  

3 000 3 000 
Total composante - - 3 000 3 000 
FT30_135. ÉQUIPEMENTS, VÉHICULES ET MOBILIER 

 

135-01 Équipements et maintenance 5 000 5 000 
 

10 000 
Total composante 5 000 5 000 

 
10 000 

TOTAL COÛTS DIRECTS 682 791 1 341 491 2 079 250 4 103 532 

Coûts du soutien au Projet (PSC) 
 

  Couts du soutien au Projet (PNUE Nairobi)  47 795 93 904 145 547 287 247 

  Total composante 47 795 93 904 145 547 287 247 
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- 
 

COÛTS TOTAUX ACCEPTÉS 730 587 1 435 396 2 224 797 4 390 779 

 
 

 


